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Le Porteur doit :

� Communiquer des informations exactes lors de sa demande de certificats.

� Protéger ses clés privées par des moyens appropriés à son environnement.

� Ne pas communiquer les codes de retrait et de révocation de ses certificats à un tiers.

� N'utiliser ses certificats que dans le cadre de ses fonctions.

� Demander  la  révocation  de  ses  certificats  (d'authentification,  de  signature  et  de
chiffrement) sans délai à un opérateur de révocation dans les cas suivants :

� Vol ou de perte de son poste de travail.

� Changement  d'informations  personnelles  certifiées  (nom,  adresse  de
messagerie...)

� Départ (retraite, détachement, etc.)

Note : la documentation afférente à l'IGC est accessible sur le site web de l'IGC du Ministère
en charge de l'agriculture https://igc.agriculture.gouv.fr
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